Fédération Luxembourgeoise des Quilleurs a.s.b.l.

                  Anmeldung der  einzelnen Spieler (innen) einer Mannschaft für die Saison 2011/2012
             Sektion:  Schere national                          National

      Inscription de joueurs et joueuses d’une équipe pour la saison 2011/2012                                                            Sportkegeln
                  
     Sport
















    Bowling                                       Bowling   





      Kategorie/Catégorie: 
 Damen/Dames___    Herren/Hommes ____  (Zutreffendes bitte ankreuzen/mettre une croix)

      Verein/Equipes:____________________________________________________________Ortschaft/Localité:_____________________________

 Klubnummer/No. du club________  Mannschaft/Equipes (A-B-C)_____  Datum/Date _______/______ 2011           Unterschrift Sekretär: ______________________
	
	Name

Nom
	Vorname

Prénom
	Geburtsdatum

Date de naiss.
	Lizensnrr.

No Licence
	Nat.

Nat
	Postcode

Code post.
	Nr und Strasse

No et rue
	Ortschaft

Localité
	Telefonnr.

No.Téléphone
	Unterschrift

Signature
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	Die graumarkierten Felder sollen nur ausgefüllt werden, wenn eine Änderung im Laufe der Saison 2010/11 vorgenommen wurde.

Les cases marquées en gris doivent seulement être rempli, en cas de changement pendant la saison 2010/11




In dieser Liste müssen alle aktiven Spieler(innen) eingetragen werden. Jeder Spieler(in) muß eigenhändig unterschreiben.

     Il faut inscrire tous les joueurs(euses) actifs(ves) dans cette liste. Tous les joueurs(euses) inscrit dans cette liste doivent obligatoirement signer eux mêmes sur cette liste.

     Diese Liste entnehmen und bis spätestens den 20. Juli im Verbandsbüro senden. – La liste doit être enlevée et parvenir au plus tard le 20 juillet au secrétariat fédéral.








































